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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 9 AVRIL 2024


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Estelle Rémy, Carlo Scalamandre et Christophe Pesme-Cansar.
Excusés : Julie Carret qui donne pouvoir à Pierre Vallat, Théo Vallat et Florine Grevillot.
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 26 mars 2024

2. Informations du maire.

3. Point sur les investissements 2024/2025

4. Budget primitif 2024

5. Rattrapage du pouvoir d’achat des employés communaux

6. Tri des archives communales

7. Divers 
Le maire demande aux élus l’autorisation d’ajouter deux points supplémentaires à l’ordre du jour :
   1. Adhésion au contrat de maintenance pour l’aire de jeux

   2. Reliure de documents.
Les élus donnent leur accord.

1. Adoption du compte rendu de la réunion du 26 mars 2024

      Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

2. Informations du maire.
· La commune se doit d’assurer le bon écoulement des eaux de pluie dans le secteur du Combal où un fossé doit être curé. La vente de la propriété Roueche, riveraine de la forêt du Combal nous permettra plus facilement de réaliser ces travaux indispensables.
· Le maire remercie les responsables de l’association de chasse pour une opération de nettoyage de la nature réalisée par ses adhérents.
· Un arrêté préfectoral autorise les battus concernant les sangliers jusqu’au 31 mai.
· L’entreprise Colas a terminé les travaux concernant le chemin de l’Eige Perrin en prolongement

     du chemin des Gouttes, ainsi que la première phase de la partie haute du chemin du Chêne. 
· Information sur le futur bâtiment destiné à la fourrière animale intercommunale et le refuge de la Société protectrice des animaux. 
Un budget de dépenses de 4 217 449 € est annoncé par le syndicat chargé de la réalisation des bâtiments. Le Conseil Départemental apportera une aide de 700 000 € au titre de solidarité territoriale pour ne pas accroître la participation des communes qui est a ce jour de 1.30 € par habitant.
Concernant la révision du Plan Prévention Risque Inondation, le maire indique qu’une nouvelle       réunion constructive s’est déroulée au siège de la communauté de commune le 15 mars 2024.

Le président de la communauté a fait parvenir au maire le courrier ci-dessous :
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COMMUNAUTE DE COMMUNES
Monsieur Pierre Vallat
Maire de Brebotte
Place de la Mairie
90140 Brebotte

Delle, le 27 mars 2024

Monsieur le Maire,

Je fais suite a notre réunion du 15 mars dernier, lors de laquelle nous avons étudié le projet de plan de
prévention des risques d’inondation élaboré par les services de I'Etat et qui devrait étre soumis
prochainement a enquéte publique.

L’étude qui a été réalisée par mes services sur le cas particulier de la commune de Brebotte montre
que I'élaboration de ce plan a reposé sur une méthodologie inadaptée et des données pour le moins
contestable, et donne des résultats qui ne sont pas cohérents avec les relevés opérés lors des
anciennes crues. |l en résulte, pour votre commune, le classement indu en zone inondable de
nombreuses maisons, ce qui génére un préjudice important pour leurs propriétaires, maisons dont
certaines ont été construites il y a seulement quelques années.

Je vous prie de bien vouloir en trouver, ci-joint, un exemplaire.

Cette situation peut, d’ailleurs, trés probablement étre extrapolée aux autres communes du Sud-
Territoire concernée tant par I'Ecrevisse que par la Suarcine, les mémes causes n’ayant aucune raison
de ne pas produire les mémes résultats.

Je vous propose que nous saisissions, conjointement, le commissaire enquéteur qui sera désigné.

L’étude qui a été conduite ne porte bien évidemment pas sur les cours d’eau descendant des Vosges,
alors méme que le projet de PPRI est global, et il est donc impossible de porter un jugement sur ces
éléments, qui au demeurant ne sont pas de notre ressort.

En termes d’efficacité, il importe & mon sens que les propositions que nous serons amenés a faire au
commissaire enquéteur puissent étre suivies d’effets. Jignore naturellement quels seront les
commentaires des autres collectivités intéressées et de leurs habitants. Il me semble donc qu’il
importe que nos conclusions portent uniquement sur le cas spécifique que représentent les affluents
de rive gauche de la Bourbeuse et leurs bassins versants, et que nous ne contestions le PPRI que sur
cet espace géographique, en demandant une disjonction des vallées de I'Ecrevisse et de la Suarcine.

Je vous prie, a cet égard, de bien vouloir trouver un projet de courrier conjoint, a propos duquel je
serais heureux d’avoir vos retours.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, I'expressi@in de ma\considération la plus distinguée.

Christian RAYOT
Président

Communauté de Communes du Sud Territoire

8, place Raymond Forni - BP 106 - 90101 DELLE Cedex
Tél : 03 84 56 26 07 - Mail : ccst90@cc-sud-territoire. fr
www.cc-sud-territoire.fr




Le maire souhaite inviter la population à une réunion publique sur ce sujet préoccupant avant le lancement de l’enquête publique.
Autres informations sur les ressources financières de la commune

Les impôts locaux votés lors du conseil municipal du 26 mars seront de 86 476 €.
La Dotation Globale de Fonctionne baisse d’environ 800 €, elle s’élève à 21 439 €.
Fond de solidarité liée aux ressources faibles de notre commune augmente de 900 € il est de 9 979 €.
      Fond départemental de péréquation lié à la taxe professionnelle est prévue à 3 500 €. 

La dotation nationale de péréquation liée au potentiel fiscal et au niveau des taxes s’élève à 5 216 €.
La Compensation de la taxe professionnelle venant de la CCST est de 22 449 €. Le cumul de ces apports essentiels pour la commune est donc de 149 059 €, s’y ajoute diverses autres produits, ventes de bois,  indemnités de l’EDF, etc…
3. Point sur les investissements prévus au Budget 2024 
· Place de la mairie………………………………..:  16 478.00

· Vidéo protection…………………………………: 36 716.00

· Chemin jules chevalier et Banné.........................:   51 450.00

· Trottoir rue de la fontaine………………………..:   9 986.00

· Panneaux sécurité déchets verts..............................:    404.00

· Cimetière ossuaire, souvenir, urnes……………..:  10 338.00

· Plancher église…………………………………..:  37 836.00
· Annexe mairie mur………………………………: 13 688.00

Cumul…………………………….....................: 176 896.00
Des dossiers de subvention seront déposés à la CCST.

4. Budget primitif 2024.  Dépenses de fonctionnement
· 011 charges à caractères général………………:     68 873.00

· O12 charges de personnel………… …………….: 66 950.00

· 65 autres charges gest. Courante..........................:   49 300.00

· 66 charges financières…………………………….:  3 474.00

· 67 titres annulés…………………………………...: 1 300.00

· 68 dotations aux provisions………………………..:     50.00

· 014 atténuations de produits……………………. : 14 450.00

· 042 Opérations d’ordre……………………………..:. 791.00

· 023 Virement section d’investissement………...: 157 916.00

            Total des dépenses……………………………..: 363 104.00
            Budget primitif 2024.  Recettes de fonctionnement
· 70 produits des services…………............................ 8 212.00

· 73 Impôt et taxes…………………………………. 34 749.00

· 731 fiscalité locale……………………………...  101 804.00

· 74 dotations et participations…………………….. 49 181.00

· 75 autres produits de gestion……………………….7 860.00

· 42 opérations d’ordre entre sections………………. 1 800.00

· 002 excédent de fontion. reporté……………….   159 498.00

Total des recettes………………………………. 363 104.00

· Investissements     Dépenses

· 16 emprunts et dettes…………………………...:    10 362.00

· 21 immobilisations corporelles………………....:  332 883.00

· 040 virement section fonctionnement ………….....:  1 800.00

· Déficit investissement reporté…………………....:  62 404.12

Cumul …………………………………………..: 407 449.12

· Investissement    Recettes
· 10 Dotation, divers et réserves………………….: 112 443.12

· 13 Subventions d’investissement……………….: 136 528.00

· 16 caution logement……………………………..:       562.00

· 021 virement de section fonctionnement………..: 157 916.00

· Cumul …………………………………………..: 407 449.12
Après en avoir débattu, les élus adoptent le budget à l’unanimité.
5. Rattrapage de pouvoir d’achat des employés communaux

      Mise en œuvre de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle

Il faut au préalable déterminer les agents qui peuvent bénéficier de cette prime.  Deux conditions       cumulatives sont indispensables, il faut avoir été nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023 et être       employés et rémunérés au 30 juin 2023.
Trois dossiers ont été envoyés au centre de gestion à Belfort pour étude. 

 Les élus donnent un accord de principe sur ce rattrapage à condition que le centre de gestion       donne un avis favorable.
6. Tri des archives communales

Le maire explique qu’il souhaite que les archives communales soient vérifiées et apurées, ceci n’a pas      été fait depuis plus de 15 ans. 
Nos archives doivent être triées par une personne agréée pour faire le tri entre ce qui doit être gardé ou      éliminé. Le maire demande l’autorisation de lancer cette opération avant fin 2025.

Les élus donnent leur accord

7. Adhésion au contrat de maintenance pour l’aire de jeux

      INSPECTION ET MAINTENANCE
Conformément à la norme NF EN1176-7-2020, il convient que les équipements et leurs composants       soient contrôlés. Le premier contrôle a été effectué le 18 décembre 2023 par une personne agréée.
Dès l’ouverture aux enfants de moins de 12 ans, un registre doit être mis en place, des contrôles de       routines doivent être réalisés régulièrement. Une visite annuelle est nécessaire. 

Le Maire demande l’accord des élus pour programmer un contrôle annuel par la société SATD, entreprise qui a fabriqué les jeux.

Un contrôle annuel s’élève à 291 euros HT soit 349.20 euros TTC la première année, la seconde année       à 282 euros HT soit 338.40 euros TTC.

Les élus donnent leur accord pour ces contrôles.
8. Reliure de documents
Le centre de gestion 90 propose de renouveler le groupement de commandes pour relier ou restaurer les       registres d’État Civil ou les actes administratifs. Il est proposé aux élus d’adhérer au groupement dans       les mêmes conditions qu’en 2021.
Les élus donnent leur accord.

9. Divers
Pas de questions 



